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Enjeux et présentation du document 
  
A l’échelle nationale, l’installation agricole est aujourd’hui soumise à plusieurs défis de taille : 
des investissements financiers et humains importants, des terres agricoles qui se raréfient et 
une main d’œuvre parfois difficile à fidéliser. Ainsi a-t-on vu, partout en France, émerger des 
initiatives innovantes permettant de pallier l’un ou plusieurs de ces obstacles. L’enjeu commun 
est de faciliter la vie de celles et ceux qui souhaitent se lancer.   
 
Ce panorama - non exhaustif - de dispositifs ou de structures existants dans ce domaine n’a pas 
pour but de fournir une description détaillée de chaque formule, mais bien d’inviter à envisager 
des pistes de réflexion en s’inspirant de l’existant. Pour ce faire, une description synthétique de 
chaque dispositif/structure est proposé. En fin de document, nous avons dressé un tableau 
autorisant une vue globale des apports de ces initiatives.  
Les dispositifs classiques (Dotation Jeune Agriculteur, Point d’Accueil Installation, Prêts 
bonifiés, etc.) sont bien documentés, bien connus et maillent l’ensemble du territoire. Le choix 
est donc fait, dans cette note, de se concentrer sur des dispositifs moins connus, plus récents 
ou innovants, à des échelles parfois très locales. 
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1. Deux dispositifs territorialisés majeurs : la foncière Terre de 
Liens et les espaces tests agricoles 

1.1. Faciliter l’accès aux terres agricoles : Terres de Liens 

Site Internet : https://terredeliens.org/ 
Date de création : 2003 
3 piliers de l’activité :  

• Un réseau associatif accompagnant les paysans vers l’accès à la terre et rassemblant les 
citoyens autour des enjeux fonciers et agricoles. Ce réseau est présent partout en 
France ; 

• Une foncière qui est une entreprise d’investissement solidaire permettant à chaque 
citoyen qui le souhaite de placer son argent dans un projet. Grâce à l’argent accumulé 
par la foncière, des fermes sont achetées puis louées à des paysans qui s’engagent 
dans une agriculture biologique et locale ; 

• Une fondation qui peut recevoir des dons et des legs de ferme car reconnue d’utilité 
publique. L’enjeu de la fondation est également de lutter contre l’artificialisation en 
achetant des terres risquant de perdre leur usage agricole. 

Objectifs : assurer le maintien de terres agricoles sur le territoire français ; préserver ses terres 
en promouvant des pratiques agricoles durables ; faciliter les installations en mettant à 
disposition du foncier agricole ; mobiliser autour de ces enjeux au-delà du simple monde 
agricole. 
Quelques chiffres : en 2021 ce sont 250 fermes qui ont été acquises et 7 000 hectares ainsi 
préservés. Le capital de la foncière s’élevait à 81 millions d’euros fin 2019 et la valeur de 
l’action sociale à 104 euros. 
 

Des exemples inspirants : acquisitions de terres conjointes 
collectivités/Terre de Liens  

Objectifs de ces projets : mobiliser des terres pour faire émerger un projet agricole local 

• Lacapelle-Cabanac (Midi-Pyrénées) : 
2009 : demande de la collectivité à Terre de Liens pour un accompagnement dans l’aide à 
l’installation d’une activité maraîchère biologique. 
Acquisition de la ferme par la foncière Terre de Liens qui la loue à des maraîchers.  
Instrument utilisé : bail emphytéotique. La Foncière Terre de Liens confie, par le biais de ce bail, 
la gestion du bâti à la commune. 
Financements : Foncière Terre de Liens à hauteur de 109 000 euros et la commune à hauteur 
de 100 000 euros investis dans les travaux. 
  

• Bourgoin-Jallieu  

But : approvisionner les habitants et la 

cuisine centrale en légumes bio. 

2012 : acquisition conjointe entre la 

commune et Terre de Liens d’une propriété 

agricole. Commune acquiert une maison 

d’habitation et la Foncière les terres et des 

bâtiments agricoles. 

Bail emphytéotique : gestion de l’ensemble 
du bien à la foncière Terre de Liens qui le 
loue à des maraîchers. 

Définition - le bail emphytéotique :  
“Le bail emphytéotique, ou emphytéose, est 
un bail de très longue durée. Il est conclu pour 
18 ans au minimum et peut dépasser les 99 
ans, jusqu’à 999 ans dans certains pays. Le 
contrat de bail emphytéotique donne un droit 
réel immobilier à l’emphytéote, le locataire.” 
(Source : 
https://www.legalplace.fr/guides/bail-
emphyteotique/) 

https://terredeliens.org/
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Financements : Foncière pour terres et bâtiments : 95 000 euros et Commune pour achat de la 
maison : 211 800 euros.  
 

1.2. Les espaces tests agricoles : expérimenter son projet 
avant de se lancer  

 
Espace test : désigne une entité fonctionnelle, coordonnée et qui réunit l’ensemble des 
conditions nécessaires au test d’activité (RENETA).  
But : permettre de tester un projet de création d’activité agricole à l’aide d’un cadre juridique 
et de conditions matérielles limitant la prise de risques. Il s’agit donc d’un outil de facilitation à 
l’installation agricole. 
Comment : mettre à disposition du porteur de projet un cadre légal d’exercice du test d’activité 
(fonction couveuse) ; des moyens de productions adaptés (fonction pépinière) ; et, un 
accompagnement (fonction animation-coordination). 
Un acteur incontournable : le Réseau National des Espaces Test Agricoles (RENETA) composé 
de 63 membres partout en France. 
Parmi les membres du RENETA, nous vous proposons de découvrir quelques structures 
permettant une insertion plus concrète dans la réalité du terrain. 
 

Le Germoir  

Statut : Site porté par une association, l’Association de Formation et d’Information Pour le 
développement d’initiatives en rural (AFIP) – Partie agricole propriété de Terre de Liens et avec 
comme locataire en bail environnemental l’AFIP. 
Géographie : Haut de France – Ambricourt. 
Espace-test agricole propriété de Terre de Liens – 600m2 de bâtiments et 4 hectares de terres 
certifiées Agriculture Biologique. 
Date de création : 2005 – 1er espace test en France. 
Public cible : 3 à 4 personnes par an en test. Avant de venir se tester, la personne doit justifier 
d’une expérience agricole, si possible un diplôme. 
Quoi : Permettre à des personnes de se tester avant de lancer leurs activités agricoles en 
agriculture biologique. 
Comment : Reprise des 4 fonctions principales de l’espace test agricole : hébergement ; mise à 
disposition ; accompagnement technique, entrepreneurial, humain ; animation. 
Quelques chiffres : Depuis la création, 14 testés à la suite desquels 8 installations agricoles. 
Durée du test : 2-3 ans 
  

Les Champs des Possibles  

Site Internet : https://www.leschampsdespossibles.fr/ 
Statut : Société Coopérative d’Intérêt Collectif (SCIC) - Coopérative d’Activité et d’Emploi (CAE) 
Géographie : Seine et Marne, Essonne, Yvelines, Val d’Oise et Val de Marne. 
Date de création : 2009. 
Public cible : Personnes en reconversion ou sans emploi, quelle que soit l’étape d’avancement 
du projet. La coopérative intervient de l’émergence du projet à son test d’activité. 
En parallèle, elle cible aussi les agriculteurs en fonction qui souhaiteraient céder lentement, et 
avec des garanties, leur activité. 
Une entreprise partagée : réunit les paysans, les artisans, les consultants, les animateurs, les 
porteurs de projet, les consommateurs et les collectivités. 
Comment : Les Champs des Possibles est à la fois une exploitation agricole et un centre de 
formation. Les personnes en phase de test ont à disposition les moyens de production, un 
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cadre légal de test et un hébergement juridique, social et fiscal de l’activité ; un 
accompagnement ; et, un accès facilité à différents réseaux de commercialisation. 
Il s’agit donc ici d’un espace test remplissant l’ensemble des fonctions précédemment définies. 
Durée du test : 1 à 3 ans. 
4 types de projets possibles : d’élevage ; de cultures/maraîchage ; d’activités alimentaires ; et, 
d’accompagnement, de conseil ou de formation. 

 

Rhizome  

Site Internet : http://www.cae-rhizome.com/ 
Statut : Coopérative d’Activité et d’Emploi (CAE) 
Géographie : Intervention sur l’ensemble du territoire Normand. 
Date de création : 2016. 
Public cible : personnes avec un projet agricole (peu importe la filière) ou même para-agricole 
(élagage, bûcheronnage, conseil). 
Comment : Rhizome propose un statut pour entreprendre ; un hébergement juridique, social, 
comptable et fiscal ; un accompagnement ; et, un réseau. 
Durée du test : en moyenne 3 ans. 
Quelques chiffres : 50 places disponibles, 45 sont actuellement occupées par des personnes en 
test. 5 pérennisations d’activités à la sortie du test ont été rapportées. 
Financements : Subventions. 

 

2. Des initiatives privées aux montages récents et innovants 

Fermes d’Avenir : soutenir le développement de l’agroécologie 

Site Internet : https://fermesdavenir.org/ 
Statut : Association de loi 1901, affiliée au Groupe SOS depuis 2016. 
Date de création : 2013 
Quoi : Multiplier, favoriser la création de fermes agroécologiques en France. Accélérer la 
transition agricole en France. 

En bref… 
 
À la fois couveuse d’activité pour des projets en émergence afin de sécuriser et faciliter les 
nouvelles installations et une coopérative d’entrepreneurs salariés qui veulent être autonomes 
tout en participant à un collectif. 
Bande dessinée qui résume l’activité : https://www.leschampsdespossibles.fr/wp-
content/uploads/Les-CDP-et-les-Amap-en-BD_VF-1.pdf 
Particularités : Une des forces de la coopérative Les Champs des Possibles est son réseau 
partenarial. En effet, elle collabore depuis toujours avec le Réseau des AMAP Ile de France, le 
Groupement des Agriculteurs Biologiques (GAB) et Terre de Liens Ile de France. Ces structures 
ont choisi, d’ailleurs, de concrétiser ce partenariat au sein de l’association Abiosol créée en 
2018.  
Concrètement, ces partenariats sont essentiels pour les porteurs de projets : Terre de Liens 
permet un accès facilité au foncier pour les tests agricoles, et, l’insertion au réseau des AMAP 
permet une sécurisation des débouchés pour les néo-producteurs, tout en encourageant des 
pratiques agricoles respectueuses de l’environnement.  
Financements : Subventions ; sociétariat de citoyens (grâce au statut SCIC), etc. 

 

https://fermesdavenir.org/
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Comment : Concrètement, l’association agit sur 4 volets :  

• La production : créer et mettre en réseau des fermes avec des pratiques 
agroécologiques.  

• La formation : pour les professionnels ou le grand public pour permettre une transition 
de compétences. 

• La sensibilisation : auprès des citoyens, pour alerter face aux dangers de l’agriculture 
conventionnelle et communiquer sur les solutions apportées par l’agroécologie 
(plaidoyer, pétition, festival Fermes d’Avenir Tour). 

• Le financement : aide au financement de projets à impacts positifs par deux canaux, la 
plateforme de financement participatif BlueBees et l’organisation du concours 
Agriculteurs d’Avenir. 

Public cible/Bénéficiaires de l’accompagnement : des porteurs de projets ; des fermiers ; des 
collectivités ; des entreprises ; des investisseurs ; et des citoyens. 
Quelques chiffres : 886 personnes formées, 110 projets accompagnés, 300 fermes dans le 
réseau et 9.3 millions d’euros levés pour la transition. 
Financements : revenus facturés, subventions, dons. 

Favoriser l’installation en maraîchage bio autour des 
agglomérations : La Ceinture Verte 

Site Internet : https://www.laceintureverte.fr/ 
Statut : Association 
Géographie : Pays de Béarn, Valence Romans Agglo, Terroir de Limoges et Le Havre Seine. 
Quoi : La Ceinture Verte propose des terrains équipés mais également un accompagnement 
technique et économique pour des installations en maraîchage bio. Le suivi technique est 
réalisé par un tuteur membre du réseau. 
La relation entre la structure et le maraîcher se formalise autour d’un contrat de coopération 
de long terme assorti d’un droit au maintien sur site pendant au moins 18 ans. 
Loyer moyen mensuel : 275 euros par mois la première année puis progressif. 
→ Ce système permet de faciliter l’installation en limitant les coûts associés car seul le matériel 
et les consommables restent à la charge du néo-installé. 
Proposition de parcelles “clé en main” à des porteurs de projets. 
→ Création sur chaque territoire cible d’une Société Coopérative d’Intérêt Collectif (SCIC) 
permettant d’associer l’ensemble des acteurs locaux : c’est cette SCIC qui achète ou loue les 
terrains qui sont ensuite loués aux candidats maraîchers. 
Public cible : Des maraîchers déjà formés avec au moins une saison complète 
  

Faire collectif : un même lieu pour plusieurs exploitants, La 
ferme des Volonteux 

Site Internet : https://www.fermedesvolonteux.com/ 
Statut : Société Coopérative de Production (SCOP) 
Date de création : 2011 
Géographie : Drôme, une vingtaine d’hectares. 
Objectif : Faciliter l’installation en accueillant, sur un 
même lieu, des exploitants aux techniques diverses. 
Quoi : 20 personnes travaillent pour produire, 
transformer, acheminer et commercialiser les fruits 
et légumes cultivés.  
Comment : Lieu partagé et mutualisation des moyens 
de production mais aussi des savoirs. Chaque 
personne reste pour autant libre de ses choix 
professionnels. 

A noter… 
 
Sur ce modèle, le Groupement Régional 
Alimentaire de Proximité (GRAP) porte le 
projet “Nos fermes Partagées” qui a 
l’ambition de créer un archipel coopératif de 
fermes en lien direct avec les processus de 
transformations et de distribution. 

https://www.laceintureverte.fr/
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Le lieu regroupe une diversité de types de production, mais aussi de transformation et de 
distribution. 
Le lieu permet également l’accueil de formations, de conférences et l’organisation 
d’évènements participant à la création de liens sociaux au-delà des exploitants. Il existe 
également une épicerie permettant d’écouler une partie des différentes productions. 
 

Le modèle du bail social paysan : l’association Renouveau 
Paysan et la ferme de Mouliaa 

Site Internet : https://www.renouveau-paysan.org/projets-ferme-mouliaa/ 
Géographie : Espiute, Pyrénées Atlantiques. 2 hectares de terres agricoles. 
Création : Ferme achetée en 2019 par le bailleur social Office 64, puis accompagnement de 
Renouveau Paysan avec Office 64 pour ce projet. 
Public cible : Mise à disposition du lieu à 2 paysans locataires.  
Quoi : En plus de faire signer une charte pour des pratiques agroécologiques aux 2 paysans 
retenus, signalant la volonté de s’inscrire dans les transitions de pratiques, le projet prévoit la 
création de 6 logements sociaux qui seront loués sur la ferme. Parmi ces 6 logements, 2 seront 
destinés aux paysans. 
L’ensemble de ces aménités se regroupe dans un bail social paysan. 
Ce concept permet de favoriser les installations en facilitant l’accès au foncier et la vie des 
paysans en garantissant un logement sur place mais aussi de favoriser les liens sociaux et 
l’entraide en faisant de la ferme un espace d’habitat collectif et participatif. 
Cadre réglementaire : Depuis la loi Elan de 2018, possibilité pour les bailleurs sociaux de gérer 
des espaces professionnels. Par cette entrée qu’est née l’idée d’une gestion par un bailleur 
social d’un espace agricole. 
Aide : Le bail social paysan est une initiative accompagnée par le dispositif France 
Expérimentation. 

 

  

Un évènement pour susciter des vocations : le camp d’été Alterfixe 

Prospectus : Flyer Alterfixe (reseaurural.fr)  
Quand : du 30 juillet au 21 août 2022 
Où : dans le bocage Ornais 
 
Organisé par Passerelle Normande, ce camp a pour but de faciliter la transmission des 
fermes ainsi que leur diversification par la rencontre entre agriculteurs et porteurs de 
projet. 
Concrètement, les participants vont vivre ensemble pendant les trois semaines (ou 
moins, selon les envies), ils visiteront également des fermes, travailleront sur des 
chantiers collectifs et participeront à des ateliers portés par le CIVAM, Terre de Liens, 
l’ARDREAR, Bio en Normandie et d’autres. 

 

https://www.reseaurural.fr/sites/default/files/agenda/fichiers/2022-04/D%C3%A9pliant%20Alterfixe.pdf
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3. Des modèles où la production est intégrée à des structures 
publiques ou associatives 

La régie agricole de Mouans Sartoux : créer une exploitation 
pour fournir la restauration collective 

Commune d’environ 10 000 habitants. 
Site Internet : https://www.mouans-sartoux.net/qualite-de-vie/regie-agricole-2 
2005 : Acquisition par la commune de Mouans Sartoux d’un ancien domaine agricole de 4 
hectares afin de créer une régie municipale agricole. Acquisition par préemption permettant 
d’éviter que le domaine ne soit transformé en lotissements privés. 
But final : produire des légumes bio pour fournir les 3 restaurants scolaires de la commune 
2011 : installation d’un agriculteur recruté par la commune pour produire les légumes - 
employé municipal 
Comment : Production, récolte, transformation et livraison aux cuisines. 
Production : chaque année, 25 tonnes de végétaux ce qui correspond à environ 85% des 
besoins en légumes des cuisines des 3 groupes scolaires. 
Prix moyen de participation au repas scolaire : 3.13 euros. 
  

Les jardins de Cocagne : allier circuit court et insertion par 
l’activité économique 

Site Internet : http://www.reseaucocagne.asso.fr/ 
Date de création : 1991 naissance du premier jardin, 1999 le réseau Cocagne est fondé. 
Quoi : Chaque Jardin de Cocagne membre du réseau est une exploitation en maraîchage bio. 
Elles ont généralement le statut associatif de loi 1901, n’ont donc pas de but lucratif et 
fonctionne, en général, sous forme d’Ateliers et Chantiers d’Insertion (ACI) 
La production est distribuée de façon hebdomadaire sous forme de paniers à des adhérents-
consommateurs. 
Qui : Les personnes accueillies au sein de ces structures sont en situation précaire, les jardins 
permettent alors de retrouver un emploi, de bâtir un projet professionnel et/ou personnel, et 
souvent de sortir de l’isolement. 
Une charte : Chaque Jardins de Cocagne répond à une charte reprenant les principes directeurs 
du réseau :  

- Lutter contre les exclusions et la précarité 

- Produire des légumes en biologique 

- Une distribution en vente directe aux consommateurs adhérents en priorité 

- Intégrer le secteur professionnel agricole local 

→ Ces structures permettent de recréer du lien, de redonner du sens à la vie de personnes 
éloignées de l’emploi et de sphères sociales, et participent à la création d’une communauté 
autour de l’alimentation. 
Quelques chiffres : le réseau se compose de 102 fermes qui livrent près de 1 500 points de 
dépôt partout en France. 
  

• Un jardin de Cocagne : Plaine de Vie. 
Site Internet : http://www.plainedevie.org/ 
Géographie : Ezanville 
Histoire : en 1998, 3 associations créent Plaine de Vie pour monter un jardin d’insertion sur la 
commune d’Ezanville. C’est la Mairie d’Ezanville qui acquiert un terrain agricole et qui le met à 
la disposition de l’association à titre gracieux. 
Depuis, ce sont 4 chantiers qui se sont constitués. 
Fin 2015, l’association compte 39 salariés dont 11 personnes encadrantes. 

http://www.plainedevie.org/
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Objectif principal : Réinsérer socialement et professionnellement les personnes accueillies. 

  

La Ferme du Rail : un modèle architectural d’une ferme 
d’insertion en milieu urbain 

Site Internet : https://www.fermedurail.org/ 
Géographie : Paris (19ème)  
Histoire : Lauréat de l’Appel à Projets Urbains Innovants “Réinventer Paris” de la Mairie de 
Paris en 2014. 
Objectif : allier agriculture urbaine et solidarité en permettant la réinsertion de personnes 
précaires. 
Comment : Construction d’un espace agri-
urbain composé de plusieurs éléments :  

• Des logements : un Centre 

d’Hébergement et de Réinsertion 

Sociale composé de 15 logements 

ainsi qu’une résidence sociale pour 

étudiants accueillant 5 logements ; 

• Une exploitation agricole : avec plusieurs techniques culturales - permaculture, 

aquaponie, sac de culture et agroforesterie ; 

• Un restaurant. 

Un exemple de production agricole par une entreprise adaptée : 
Les Monts de Gy 

Structure porteuse : Association Franco-Suisse d’Action Médico Educative (AFSAME) 
Géographie : Haute Saône 
Histoire : Création en 2012 d’une entreprise adaptée afin de produire des légumes bio et pallier 
le manque de telle structure sur le territoire. Aujourd’hui, production sur 30 hectares et accueil 
de 33 salariés dont 27 sont en situation de handicap. 
En 2018, création d’une nouvelle activité baptisée C’Bio en entreprise d’insertion cette fois-ci. 
Cette dernière, au-delà de son objectif social, se spécialise dans la commercialisation, la 
transformation et le conditionnement de produits locaux et biologiques. 
→ En combinant des structures permettant une offre de travail à des personnes éloignées de 
l’emploi, l’association développe des solutions pour produire, transformer et commercialiser 
des produits locaux et bio. 
Financements : Projets soutenus par l’Etat, la Région, France Active ou encore la Banque des 
Territoires. 
 

4. Les plateformes au service de l’installation agricole : 
financements et recensements 

Exemple de plateforme de levée de fonds par le financement 
participatif :  Miimosa 

Quoi : créée en 2014, plateforme de financement participatif uniquement dédiée à l’agriculture 
et à l’alimentation. 
Quelques chiffres : 5 000 projets financés, 400 000 membres et 70 millions d’euros collectés. 

Un acteur pour faciliter et aider à la mise en place de 
projets d’agriculture urbaine : l’Association Française 
d’Agriculture Urbaine Professionnelle (AFAUP) - Site 
Internet : http://www.afaup.org/. Dispose de 
formations et d’un réseau de collectivités engagées 
sur ces questions. 

 

https://www.fermedurail.org/
http://www.afaup.org/
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Comment : recensement de projets en agriculture sur la plateforme. L’internaute peut 
découvrir les différents projets sélectionnés et choisir certains pour les financer sous forme de 
don avec contrepartie, prêts rémunérés, obligations simples ou minibonds.

Un outil très utile : la plateforme RECOLTE de Terre de Liens et 
l’INRAe 

  
Lien : Récolte d&apos;initiatives - Centre de Ressources - Terre de liens 
  
Principe : Recueil d’initiatives foncières partout en France. Des fiches actions 
sont disponibles et permettent de partager des expériences, d’identifier les 
contextes de mise en œuvre, les résultats, les leviers d’actions et les potentiels 
freins. 
  
Ce sont plus de 70 actions qui sont aujourd’hui recensées, autorisant la mise en 
lumière d’une pluralité de modèle potentiellement adaptable à votre territoire. 

https://ressources.terredeliens.org/recolte
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TABLEAU RECAPITULATIF 

Structures Statut Cible Accompagnement Statut paysan Propriétaire 
du foncier 

Appui 
financier 

Biologique Production Transformation Distribution 

Terre de 
Liens 

Multiple Porteurs de projet   Locataire Foncière      

Le Germoir Association Projet avancé Suivi/animation/hébergement Entrepreneur 
Terre de 
Liens 

  ✔  Possible 

Les 
Champs 
des 
possibles 

SCIC/CAE 
Reconversion/Sans 
emploi 

Suivi/animation/hébergement Entrepreneur 
Terre de 
Liens 

 ✔ ✔  ✔ (Partenariats) 

Rhizome CAE Avec un projet Suivi/animation/hébergement Entrepreneur 
Mise à 
disposition 

  ✔   

Fermes 
d’Avenir 

Association 
Porteurs Projets + 
Société 

Formation/Mise en réseau Indépendants    ✔    

Ceinture 
Verte 

Association 
Maraîcher déjà 
formé 

Technique, matériel, 
économique 

Contrat de 
coopération - 
Locataires 

Asso ou 
autres 

  ✔   

Renouveau 
Paysan 

Association Paysans   
Locataire - 
Bail social 

Bailleur 
Social 

 ✔ ✔   

Régie 
Agricole 

Public Producteurs   
Employé 
municipal 

Commune  ✔ ✔  
✔ (Restauration 

collective) 

Plaine de 
Vie 

Association Insertion   Employé Commune   ✔   

Ferme du 
Rail 

Association Insertion   Employé    ✔ ✔   

Monts de 
Gy 

Entreprise 
adaptée 

Insertion   Employé     ✔ ✔ ✔ 

Ferme des 
Volonteux 

SCOP Paysans Mutualisation 
Salarié 
indépendant 

Association  ✔ ✔  ✔ 

Miimosa Plateforme Porteurs de projet Financements     ✔        


